
 

 
09 au 11 Décembre 2019 

 
Formulaire d’inscription 

 
Nom :   
 
Prénom :   
 
Courriel :   
 
Établissement :  
 
Adresse :   
 
Province :   
 
Code postal :   
 
Acheminez votre formulaire et frais d’inscription d’ici le 1 décembre 2019 à l’attention de 
Paul OUELLET à l’adresse suivante : Société internationale en ventilation artificielle 
(SIVA), 746 chemin Canada, Edmundston, N-B, Canada, E3V 1W4. 
 
Tarif de formation professionnelle : Diplôme (3 jours) 
Médecin 660$, Résident, inhalothérapeutes, infirmières et autres professionnels 460$ 
 

☐ Chèque ou  ☐ Mandat poste   ☐ Virement bancaire   ☐ Traite bancaire 
 
Votre chèque ou mandat poste doit être fait au nom de SIVA. 
 
Un reçu officiel vous sera remis à l’accueil lors de l’inscription et la remise de 
documents. Pour accélérer votre inscription, votre fiche d’inscription par courriel à 
Stéphane.delisle@siva-qc.org ou Paul.ouellet@siva-qc.org  
 
Annulation : Pour toute annulation reçue au plus tard le 1 novembre 2019, des frais 
administratifs de cinquante dollars (50$) seront retenus : après cette date, aucun 
remboursement. 

 
 

Règlements administratifs établissant les règles de fonctionnement de la 
 

Société Internationale en Ventilation Artificielle 
(l'organisation) 

 
Il est décrété que les dispositions suivantes constituent les règlements administratifs de 
l'organisation: 
 
1 Définitions 
À moins que le contexte n'indique un sens différent, dans les présents règlements 
administratifs ainsi que dans tous les autres règlements administratifs de 
l'organisation : « assemblée de membres » s'entend d'une assemblée annuelle ou 
extraordinaire des membres; « assemblée extraordinaire de membres » s'entend d'une 
assemblée d'une ou de plusieurs catégories de membres ou d'une assemblée 
extraordinaire de tous les membres ayant le droit de vote à une assemblée annuelle de 
membres; « conseil d'administration » s'entend du conseil d'administration de 
l'organisation et « administrateur » s'entend d'un membre du conseil; « Loi » la Loi 
canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, ch. 23, y compris les 
règlements pris en vertu de la Loi et toute loi ou tout règlement qui pourraient les 
remplacer, ainsi que leurs modifications; « proposition » s'entend d'une proposition 
présentée par un membre de l'organisation qui répond aux exigences de l'article 163 
(Proposition d'un membre) de la Loi; « règlement » désigne tout règlement pris en 
application de la Loi ainsi que leurs modifications ou mises à jour, qui sont en 
vigueur; « règlement administratif » désigne les présents règlements administratifs et 
tous les autres règlements administratifs de l'organisation ainsi que leurs modifications, 
qui sont en vigueur; « résolution extraordinaire » s'entend d'une résolution adoptée aux 
deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées; « résolution ordinaire » s'entend d'une 
résolution adoptée à cinquante pour cent (50 %) plus une (1) au moins des voix 
exprimées; « statuts » désigne les statuts constitutifs, initiaux ou mis à jour, ainsi que les 
clauses de modification, les statuts de fusion, les statuts de prorogation, les clauses de 
réorganisation, les clauses d'arrangement et les statuts de reconstitution. 
 
2 Interprétation 
Dans l'interprétation des présents règlements administratifs, les termes utilisés au 
masculin incluent le féminin et ceux utilisés au singulier comprennent le pluriel et 
inversement, et le terme « personne » comprend un particulier, une personne morale, 
une société de personnes, une société de fiducie et un organisme non doté d'une 
personnalité morale. Autrement que tel que spécifié précédemment, les mots et les 
expressions définis dans la Loi ont la même signification lorsqu'ils sont utilisés dans les 
présents règlements administratifs. 
 


